






ABROGATION DES DÉLIBÉRATIONS N° 2022-116 DU 2 AOÛT 2022 ET  
N ° 2023-037 DU 9 MARS 2023  

CESSION D’UN TERRAIN COMMUNAL CADASTRÉ AL N° 1660 SIS 30, RUE 
MARÉCHAL GALLIÉNI 

À MONSIEUR ET MADAME JOHANY ET LARISSA CHANE-KWONG-MAT 
 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

d’une parcelle communale cadastrée section AL n° 1660, d’une contenance de 370 m², sise 30, 

rue Maréchal Galliéni, à monsieur et madame Johany et Larissa CHANE-KWONG-MAT. 

 

Par délibérations n° 2022-116 du 2 août 2022 et n° 2023-037 du 9 mars 2023, le conseil 

municipal a approuvé la cession de cette parcelle, seule, à monsieur et madame Yannick et 

Nelly CHANE-KWONG-MAT, le frère de monsieur Johany CHANE-KWONG-MAT, pour un 

montant de 124 000 € HT. 
 

Toutefois, par courrier du 18 juillet 2023, monsieur et madame Yannick et Nelly CHANE-

KWONG-MAT ont renoncé à la transaction suite au refus de leur banque de financer le projet 

d’acquisition et de reconstruction du logement édifié sur ce terrain par leur aïeule, madame 

Ange-Marie FAUSTIN, résidente et propriétaire des constructions depuis plus de cinquante 

ans. 

 

Par courrier du 23 octobre 2023, monsieur et madame Johany et Larissa CHANE-KWONG-

MAT se sont positionnés pour reprendre le projet et réaliser l’acquisition du terrain d’assiette 
de la construction.  

 

Une nouvelle demande d’estimation de la valeur vénale du foncier a été demandée le 14 

décembre 2023 au service du Domaine, pour un montant actualisé à 126 000 € hors taxe et hors 

droit. 

 

Par courrier du 26 avril 2024, la Ville a confirmé être favorable à la cession de ce foncier à 

monsieur et madame Johany et Larissa CHANE-KWONG-MAT, au prix actualisé du Domaine, 

tout en maintenant un droit d’usage et d’habitation, ou tout autre clause instituant une protection 

juridique assimilée, au profit de madame FAUSTIN.  

 

Par courrier du 20 août 2024, monsieur et madame Johany et Larissa CHANE-KWONG-MAT 

ont accepté les termes de la vente sans réserve. 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

 

-  d’abroger les délibérations n° 2022-116 du 2 août 2022 et n° 2023-037 du 9 mars 2023 

relatives à la cession de la parcelle (seule) cadastrée AL n° 1660 à monsieur et madame 

Yannick et Nelly CHANE-KWONG-MAT ; 

 

- d’approuver en conséquence la cession de la parcelle (seule) cadastrée AL n° 1660, sise 

30, rue Maréchal Galliéni, à monsieur et madame Johany et Larissa CHANE-KWONG-

MAT, au prix de 126 000 € hors taxes et hors droit, conforme à l’avis du Domaine ci-
après annexé, pour un usage exclusif d’habitation principale ; 

 



- de dire qu’une clause de droit d’usage et d’habitation ou tout autre clause instituant une 

protection juridique assimilée sera inscrite dans l’acte de vente au profit de madame 

Ange-Marie FAUSTIN, occupante en titre du terrain et propriétaire de la construction y 

édifiée ; 

 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention préalable d’une offre 
définitive de prêt bancaire ; 

 

- de rappeler que tous les frais de rédaction de l’acte de vente seront supportés par 
l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- de fixer au 28 février 2026 au plus tard la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

Pièces jointes : 

 

1. Extrait du plan cadastral et plan de bornage 

2. Avis du Domaine 

3. Courrier de renonciation de monsieur Yannick CHANE-KWONG-MAT  

4. Echanges de courriers avec monsieur Johany CHANE-KWONG-MAT 

5. Extrait des délibérations n° 2022-116 du 2 août 2022 et n° 2023-037 du 9 mars 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 1 : extrait du plan cadastral et plan de bornage 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



ANNEXE 2 : avis financier du Domaine  

 

 

 



 
 

 

 



 

 
 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



ANNEXE 3 : courrier de renonciation de monsieur Yannick CHANE-KWONG-MAT 

 

 

 

 
 



ANNEXE 4 : échange de courriers avec monsieur Johany CHANE-KWONG-MAT 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 



ANNEXE 5 : extraits des délibérations n° 2022-116 du 2 août 2022 et n° 2023-037 du  

  9 mars 2023 

 

 



 

 
 

 

 



 
 



 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


